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strangely, appears to belong to another 
era. As if a balance had already been struck 
between economic growth and sustainabil-
ity, as if the spirit of traditional consumer-
ism went hand in hand with the bettering 
of citizens’ lives, as if some solutions to 
our contemporary problems could not 
be found within the socket of the liberal 
order—within the “dangerous dragon” 
itself. Harry Arthurs’ rich intellectual legacy 
is yet pointing in the direction of self-ques-
tioning curiosity and learned deliberation; 
for that matter, no one is misled in the final 
analysis. Paying tribute to a great thinker is 
surely another daunting enterprise.

P. martin dumas
Professor
Département des relations industrielles
Université Laval
Québec, Québec, Canada

agir ensemble. Penser  
la démocratie syndicale 
Par Christian Nadeau (2017) Montréal : 
Éditions Somme Toute, 86 pages.

ISBN 978-2-924606-26-1.

La crise du syndicalisme et son renouvel-
lement ne sont pas des sujets nouveaux en 
relations industrielles et, plus généralement, 
en sciences humaines et sociales. Depuis 
plus de 20 ans maintenant, une littérature 
abondante a mis en évidence les défis de la 
représentation syndicale et les prescriptions 
sont nombreuses quant aux changements 
et aux innovations qui pourraient paver la 
voie à la revitalisation syndicale et aider les 
syndicats à rebâtir un rapport de force plus 
favorable à leurs revendications, cela tant 
dans l’arène politique que dans les milieux 
de travail. L’enjeu maintes fois identifié est 
celui de la participation des membres, de 
la représentation interne et, plus géné-
ralement, de la démocratie syndicale. Un 
courant de ce débat propose que, pour 
reconquérir le cœur des travailleuses et 
des travailleurs, les organisations syndicales 
doivent repenser les processus de partici-
pation, les structures organisationnelles 

et le fonctionnement des assemblées. Il 
s’agit, en fait, de propositions qui visent à 
faciliter l’appropriation du syndicat par les 
membres et pour les membres. Cet enjeu 
est d’actualité lorsqu’on songe à l’arrivée 
d’une nouvelle génération de membres qui 
ne sont pas rompus aux modes de fonc-
tionnement traditionnel des organisations 
syndicales et qui pourraient remettre en 
question les processus de prises de décision 
et le mode de représentation traditionnel. 

Christian Nadeau propose, dans cet 
ouvrage, une contribution à ce débat et des 
pistes de solutions aux défis de la représen-
tation et de la participation interne. Cette 
courte contribution théorique suggère d’al-
lier deux formes de démocratie syndicale. 
La démocratie représentative qui s’exprime 
par le rôle de représentation syndicale et 
la démocratie participative qui renvoie aux 
processus de prises de décision dans les 
syndicats. L’essai débute par une réflexion 
et une analyse de la signification de l’action 
collective et de qu’est un groupe (chapitre 
1). La conception avancée par Nadeau est 
celle du groupe pensé comme interactions 
entre ses membres. Selon cette conception, 
ce qui compte n’est pas tant les membres 
du groupe dans leur individualité, ni le 
groupe lui-même, mais la manière dont les 
membres organisent leurs rapports et leurs 
échanges tout en respectant l’individua-
lité de chacun. C’est à partir de la notion 
d’interdépendance et d’échanges entre les 
membres du groupe — le syndicat dans ce 
cas-ci —, que Nadeau développe une criti-
que de la démocratie syndicale, des modes 
de participation des membres aux décisions 
et des méthodes de délibération que les 
syndicats favorisent. 

Le chapitre 1 établit le cadre d’analyse 
qui permet de comprendre le syndicalisme, 
d’abord, comme un groupe qui se définit 
comme une interdépendance entre indi-
vidus qui ont besoin les uns des autres 
afin de décider quels sont les objectifs 
qu’ils devraient poursuivre et afin d’adop-
ter ensemble des règles mutuelles pour y 
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parvenir. Il écarte le raisonnement agrégatif 
selon lequel le groupe se réduit à la somme 
de ses parties, ainsi que le raisonnement 
collectiviste qui conçoit l’institution et l’or-
ganisation syndicale comme une entité 
homogène qui cache les dissidences. Nous 
sommes invités à concevoir l’organisation 
syndicale comme une interaction à géomé-
trie variable entre des êtres différents dans 
leur personne, mais identiques dans leurs 
droits, qui permet aux membres d’être ce 
qu’ils sont plutôt que ce l’organisation 
leur impose d’être. Bref, le raisonnement 
interactif est une manière de concilier indi-
vidualité et action collective à travers un 
arrimage entre la démocratie représenta-
tive et la démocratie participative. Cette 
dernière fait souvent défaut. 

Cette démarche sert ensuite à aborder 
ce qu’est un « groupe politique ». Selon 
Nadeau, un groupe politique est « […] un 
ensemble de personnes qui agissent ensem-
ble en vue de promouvoir et de défendre des 
états de fait et/ou les règles économiques, 
sociales et juridiques qui leur apparaissent 
légitimes, ou inversement, qui agissent pour 
critiquer ou s’opposer aux états de fait et/
ou aux règles qui leur apparaissent illégiti-
mes » (p. 26). Dans ce sens, il est nécessaire 
pour un groupe politique — les syndicats 
dans ce cas-ci —, de trouver un équilibre 
entre la libre volonté de ses membres et 
la cohésion propre à l’action collective. À 
travers ce cadre d’analyse, Nadeau propose 
de repolitiser le syndicalisme par sa démo-
cratisation. Il met en garde, par ailleurs, 
quant à l’interprétation que l’on pourrait 
donner à ses propos. En effet, si l’auteur 
concède que l’une des raisons de la démo-
bilisation des membres est le sentiment 
d’impuissance face aux dirigeants élus et la 
méfiance envers les instances, ce n’est pas 
en raison des efforts faits pour rapprocher 
les membres de l’organisation syndicale. 
L’éloignement des membres des décisions 
est une problématique réelle qui ne peut 
trouver une solution par des réformes à 
la marge des processus et des méthodes 

de participation et de prises de décision. 
Selon l’auteur, « le travail à faire consiste 
à favoriser la participation des membres de 
manière à influencer de façon concrète les 
instances » (p. 32). On peut donc dire que 
Christian Nadeau invite les organisations 
syndicales à penser avec leurs membres à la 
manière dont on pourrait changer le fonc-
tionnement des instances syndicales, cela 
avant de penser à comment on pourrait 
modifier la perception qu’on les membres 
du syndicalisme et de l’action collective. 

L’éloignement des membres du fonc-
tionnement et des décisions prises par 
les organisations syndicales ne s’explique 
pas uniquement par l’inadéquation entre 
leurs aspirations et les processus internes 
de participation. Les relations de travail 
sont, de nos jours, complexes et régies 
par un ensemble de lois, de normes et de 
jurisprudences qui sont étrangères à la 
réalité et la compréhension des membres. 
Le contexte externe de l’action syndicale 
favorise également certaines priorités qui 
ne concordent pas toujours avec celles des 
membres. Nadeau, au chapitre 2, iden-
tifie quatre grands obstacles à l’action 
politique des syndicats. L’auteur avance 
l’argument — que je partage en grande 
partie —, que la juridicisation du syndica-
lisme nuit à sa dimension politique, car elle 
établit une relation individuelle à l’organi-
sation syndicale. C’est ce que nous pouvons 
identifier comme la montée en puissance 
de la dimension service de l’action syndi-
cale dont les principaux leviers échappent 
aux membres et reposent entre les mains 
des experts et conseillers. Cette logique 
de service est renforcée par le deuxième 
obstacle à l’action politique que sont le 
clientélisme et le maraudage. Le syndicat se 
représente comme un distributeur de servi-
ces et le membre en vient à le considérer 
comme une entreprise en concurrence avec 
d’autres syndicats pour obtenir la faveur 
des personnes salariées. Le troisième obsta-
cle interne à l’action politique est, toujours 
selon Nadeau, la professionnalisation qui 
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découle des deux premiers. En confiant l’ex-
clusivité des responsabilités d’organisation, 
de représentation et de l’action syndicale à 
des experts, les membres sont dérespon-
sabilisés par rapport au fonctionnement 
et aux décisions prises par l’organisation. 
Enfin, le quatrième et dernier obstacle 
relevé par l’auteur est l’autoritarisme causé 
le mode de fonctionnement adopté par les 
organisations syndicales. Il note, avec une 
certaine justesse, que les décisions sont 
prises selon une logique descendante qui 
limite les possibilités d’une véritable démo-
cratie participative. L’auteur insiste sur la 
nécessité des instances, des procédures et 
des structures d’organisation dans la pour-
suite des luttes sociales. C’est lorsqu’elles 
deviennent trop distantes des membres 
que les organisations syndicales courent le 
risque de devenir sclérosées et incapables 
d’action politique collective. 

Afin de remédier à ces quatre obstacles, 
l’auteur propose de revoir le mode de fonc-
tionnement des organisations syndicales 
en limitant les pouvoirs de la permanence 
et des élus. Il met, également, de l’avant 
la nécessité de reformer les instances et 
les procédures afin de créer de véritables 
assemblées délibérantes. Selon Nadeau, 
une solution est de sortir des cadres rigi-
des qui dictent le fonctionnement des 
assemblées et permettre « la formation de 
préférences », c’est-à-dire la conception 
des options entre lesquelles il faudra choisir 
(p. 44). Mais, pour que la consultation et 
la participation des membres se traduisent 
en une véritable délibération, encore faut-il 
une culture de la délibération. L’auteur 
suggère de créer l’espace requis afin que les 
membres puissent prendre des initiatives et 
formuler des alternatives aux propositions 
qui émanent de la direction du syndicat. 

Le chapitre 3 propose quelques pistes 
de solution quant aux manières de sortir 
des raisonnements agrégatif et collectiviste 
à la faveur du raisonnement interactif. La 
prémisse est que la délibération démocra-
tique devrait permettre l’autonomisation 

(empowerment en anglais) des membres, 
ainsi que leur responsabilisation envers les 
décisions arrêtées et les actions poursuivies. 
Christian Nadeau avance cinq propositions 
et changements qui exigent tous d’être 
accompagnés de moyens considérables. 
Ces innovations institutionnelles devraient 
s’appuyer sur des courroies de transmis-
sion entre la démocratie participative et les 
instances décisionnelles des syndicats. 

Premièrement, les débats publics doivent 
être encouragés par les autorités syndicales. 
Selon ce modèle, les membres sont sollici-
tés dès le départ du processus décisionnel 
et ils doivent être en mesure de poser des 
questions et d’y répondre. Il s’agit donc 
de permettre une dynamique ascendante 
plutôt que descendante dans les prises de 
décision. Une proposition qui renverse les 
processus habituels et qui pourrait difficile-
ment être mise en œuvre, à notre avis, sans 
une refondation du fonctionnement des 
assemblées et un investissement significatif 
dans le formation et l’accompagnement des 
membres. Le second changement proposé 
par l’auteur est l’adoption du modèle des 
jurys citoyens qui pourraient intervenir en 
amont et en aval des décisions. L’auteur est 
conscient des dangers d’une telle proposi-
tion, car ce type de jury risque de devenir 
des tribunaux inquisiteurs et de faire une 
place encore plus grande aux experts qu’il 
ne l’est actuellement. Nous ajouterons que 
cette proposition risque d’accorder une 
place démesurée aux opposants à l’inté-
rieur du syndicat et de paralyser son fonc-
tionnement en raison des dissensions et de 
la fragilité des exécutifs syndicaux soumis 
à un processus de politique de révision des 
actions. 

La troisième proposition est l’usage de 
sondages délibératifs. Selon ce modèle, les 
membres du groupe sont formés et ont 
accès à une information significative par 
rapport à l’enjeu avant d’en débattre et 
d’en arriver à une décision. L’étape finale 
est un sondage détaillé qui permet d’expri-
mer les préférences par rapport à l’enjeu. La 
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quatrième proposition s’inspire des budgets 
participatifs mis de l’avant par des grou-
pes populaires et politiques. Les membres 
participent en amont d’une décision et 
contribuent à la formulation de préféren-
ces dont la mise en œuvre est confiée à 
l’exécutif syndical. Si, comme le souligne 
l’auteur, cette procédure permet une plus 
grande participation aux décisions, tout 
comme elle favorise la démocratisation et 
la bonne gouvernance, il n’en demeure pas 
moins que le développement d’un tel rapport 
horizontal entre les élus et les membres 
nous semble difficilement atteignable dans 
les organisations de grande taille comme 
les centrales et les fédérations syndicales. 
Elle pourrait, par ailleurs, être une innova-
tion porteuse dans les organisations locales 
de plus petite taille. La dernière proposition 
est une meilleure utilisation des médias 
sociaux qui, si lorsqu’on évite le repli sur 
soi, contribuent à renforcer la démocratie 
délibérative. 

Selon l’auteur, ces cinq propositions 
offrent des possibilités pour combler l’écart 
entre la démocratie participative et délibéra-
tive, d’une part, et la démocratie représen-
tative, d’autre part. Ces innovations peuvent 
être utilisées en succession dans un même 
processus participatif et délibératif en 
amont, en aval et à postériori des décisions. 
Un tel processus se doit d’être continu et il 
devrait donner lieu à l’émergence de préfé-
rences qui seront relayées aux instances de 
représentation qui les mettront, ensuite, 
en œuvre. L’efficacité de la décision et des 
moyens devrait, par la suite, mener à des 
délibérations à postériori. 

Le chapitre 4 vient clore cet essai avec 
un plaidoyer pour une plus grande démo-
cratie syndicale qui contribuerait à la démo-
cratisation de notre société. En effet, pour 
que les organisations syndicales apportent 
une plus grande contribution à la démo-
cratie de la société, elles doivent d’abord 
se démocratiser elles-mêmes et modifier 
les relations qu’elles entretiennent avec les 
mouvements sociaux. À cet effet, un cercle 

vertueux est proposé à la page 70 selon 
lequel la démocratisation syndicale débou-
cherait sur un engagement plus important 
envers les autres mouvements sociaux et 
politiques. Ce cercle vertueux faciliterait 
un changement dans la manière dont les 
syndicats participent à la vie militante du 
Québec. Il faudrait donc entretenir un dialo-
gue soutenu avec les mouvements sociaux, 
ainsi que contribuer à des structures et des 
mécanismes afin d’assurer une convergence 
légitime des luttes sociales. Selon l’auteur, 
il est nécessaire et essentiel de créer des 
structures qui offrent une garantie de 
longue durée aux coalitions politiques. Ces 
coalitions et alliances devraient s’inscrire 
dans un raisonnement d’interdépendance 
sans domination syndicale sur les autres 
partenaires sociaux. 

En somme, cette contribution théorique 
ouvre la voie à une réflexion sur les défis de 
la démocratisation syndicale et la manière 
de conjuguer individualité et appartenance 
à un collectif dont l’objectif est l’avance-
ment des conditions de travail et de vie 
des membres et des citoyens. Tandis que la 
grande majorité des contributions en rela-
tions industrielles portent sur des moyens, 
comme les comités de toute sorte, avec 
ses propositions d’intégrer les membres à 
l’organisation syndicale et de susciter leur 
engagement, Nadeau propose de réfléchir 
en amont aux enjeux de la démocratisation. 
Le défi, à notre avis, est dans la mise en 
œuvre de telles propositions. Les organisa-
tions syndicales n’exercent pas seulement 
le pouvoir en faveur des intérêts de leurs 
membres, elle l’exerce également sur leurs 
membres. Ainsi, ouvrir la voie à une plus 
grande délibération et à un jeu perpétuel 
de remise en question des décisions peut 
conduire à une certaine paralysie de l’orga-
nisation syndicale, alors incapable d’établir 
avec certitude une orientation stratégique. 
Force est d’admettre, par ailleurs, que la 
démocratisation des instances et la partici-
pation des membres aux décisions consti-
tuent des enjeux réels. Si les organisations 
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syndicales veulent s’engager sur la voie de 
la revitalisation, elles ne peuvent, à notre 
avis, faire l’économie d’une réflexion de 
fond quant à la relation entre les membres 
et les instances. Dans ce contexte, la contri-
bution de Christian Nadeau a l’avantage 
de réfléchir au sens que l’on donne à l’ac-
tion collective et à la place qu’occupent les 
membres dans les décisions qui les con- 
cerne.

Jean-Noël Grenier
Professeur
Département des relations industrielles
Université Laval
Québec, Québec, Canada

Fondaction, un Fonds  
pleinement engagé dans la finance 
socialement responsable
Sous la direction de Benoît Lévesque (2018) 
Québec : Presses de l’Université du Québec, 
409 pages. 

ISBN : 978-2-7605-4855-8.

Cet ouvrage propose une étude détaillée 
d’un Fonds de travailleurs québécois, le 
Fondaction, créé en 1995 à l’initiative d’une 
centrale syndicale, la Confédération des 
syndicats nationaux (CSN). L’examen de ce 
cas particulier est justifié par sa pérennité 
(au Canada, plusieurs Fonds de travailleurs 
sont disparus ou devenus non rentables) 
et par son caractère distinctif du Fonds de 
solidarité fondé 12 ans plus tôt par l’autre 
grande centrale syndicale québécoise, la 
Fédération des travailleurs et travailleuses 
du Québec (FTQ). Fondaction est présenté 
comme une innovation institutionnelle, 
d’où l’originalité du propos. Ses objectifs 
sont d’encourager l’épargne-retraite (grâce 
au crédit d’impôt octroyé par les gouver-
nements), ainsi que le maintien et la créa-
tion d’emplois puisque 60% des fonds 
recueillis sont investis dans des entreprises 
québécoises (capital de risque). Fondaction 
se différencie, toutefois, par ses objec-
tifs spécifiques: favoriser la participation 
des travailleurs au contrôle de leur travail, 
promouvoir le développement durable (DD) 

et la finance socialement responsable (FSR) 
et solidaire. 

Selon l’auteur: 1- les Fonds de travailleurs 
au Québec sont des particularités institu-
tionnelles difficiles à imiter; et 2- Fondac-
tion s’inscrit dans le modèle québécois de 
seconde, voire de troisième génération, 
puisqu’il contribue à un cadre de dévelop-
pement socioéconomique axé sur le DD 
et la FSR. Ces propositions sont explorées 
dans les deux parties du livre. La première, 
rédigée par Benoît Lévesque, retrace l’évo-
lution de Fondaction en quatre chapitres, 
soit l’origine, le démarrage (1995-2000); la 
croissance et l’institutionnalisation (2000-
2010); et une seconde période de crois-
sance et de maturité (2011-2016). Nous ne 
reprendrons, ici, que les constats qui nous 
semblent particulièrement marquants de 
cette évolution. 

La genèse de Fondaction s’inscrit dans 
l’héritage et la nouveauté institutionnelle. 
L’idée d’un tel Fonds trouve son origine 
dans la tradition d’intervention écono-
mique de la CSN et son ancrage dans le 
mouvement coopératif. Elle développe ainsi 
un projet de Fonds qui porte les valeurs de 
la centrale : la participation des employés 
et le DD. Celles-ci guideront Fondaction 
qui cherchera à inscrire son action dans 
le déploiement d’une économie créative, 
durable et solidaire. 

Dans l’écosystème de la finance, 
Fondaction cherche à s’imposer en animant 
ses différents leviers d’action. Il veille à arri-
mer ses investissements avec ses objectifs 
de DD et de FSR par des politiques d’inves-
tissement responsable, en investissant dans 
l’économie sociale et solidaire et dans les 
secteurs axés sur l’environnement. Il soigne 
son processus de sélection et de suivi des 
entreprises, et développe un référentiel 
d’analyse multicritères pour mieux appré-
cier son impact sociétal et celui des entre-
prises dans lesquelles il investit. D’ailleurs, 
lors d’exercices de planification stratégique, 
Fondaction affirme son leadership en DD et 


